
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la Conférence des Présidents s’est tenue ce mercredi 14 avril 2010 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


L’ordre du jour de cette réunion portait sur la fixation de l’ordre du jour et la date de la deuxième séance publique de la 1er Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010 de l’Assemblée nationale et la soumission des projets de lois suivants : 

1. Proposition de loi n° 92/10 portant révision de la Constitution.

Le Gouvernement était représenté par le Premier Ministre, monsieur Dileita Mohamed Dileita. Ont également pris part à cette réunion, les deux vice-présidents, les présidents des Commissions permanentes, le rapporteur général et les présidents de groupes parlementaires.
En fin de séance, le Président de l’Assemblée nationale a informé les membres présents que la prochaine séance publique se tiendra le mercredi 14 avril 2010 à 9h00.

Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE








